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 L'Isle-sur-la-Sorgue 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026 

 
PROJET DE DELIBERATION 

N° DEL2026-042 - RAPPORT 2025 SUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE FEMMES-
HOMMES 

 

Nombre d'élus 

En exercice Présents Votants 

35 33 35 
 

 
L'an deux mille vingt-six, le 07 avril, le Conseil Municipal légalement convoqué le 01 avril 2026, 
s'est réuni Salle du conseil municipal en séance sous la présidence de M. Pierre GONZALVEZ, 
Maire. 
 
Présents : 
M. Pierre GONZALVEZ, Mme Florence CHAMBON, M. Alain PARENT, Mme Valérie CANILLAS, M. 
Denis SERRE, Mme Brigitte BARANDON, M. Ludovic GERMAIN, Mme Chantal ROUBAUD, M. 
Philippe ROUX, Mme Valérie BASIN, M. Thierry OLIVIER, Mme Elisabeth DELACROIX, M. Eric 
BRUXELLE, Mme Céline DOUSSOT, M. Gérard GAILLARD, Mme Sabine PLANEILLE, M. Laurent 
PAILLET, Mme Marie LEGARS-LAVAURE, M. Nicolas VALIENTE, Mme Claire CLARETON, M. 
Alain OUDARD, Mme Nassera HAOUA FERRADJI, M. Christophe OUVIER, Mme Amandine 
AUDOUARD, M. David GALERA, M. Romain DUFAUD, M. Mathieu BONNET, M. Jamel FATMI, M. 
François DUCLAUX, M. Roman WIEVIORKA, Mme Amélie GHIGI-DIAZ, M. Christian 
MONTAGARD, Mme Sandra ROELANDTS DELAVAL.   
 
Absents non excusés : 0 
 
Procurations : Mme Annie MEYNARD donne pouvoir à M. Alain OUDARD ; M. William 
COURCINOUX donne pouvoir à M. Romain DUFAUD 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Alain OUDARD 
 

 
En application des articles L. 2311-1-2 et L. 1612-24 du code général des collectivités territoriales, 

dans les communes de plus de 20 000 habitants, le maire doit présenter au conseil municipal un 

rapport annuel sur la situation de la commune en matière d’égalité entre les femmes et les 

hommes. Ce rapport concerne aussi bien le fonctionnement de la collectivité que les politiques 

publiques qu’elle mène sur son territoire. 

Cette présentation doit avoir lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. Les modalités 
et le contenu de ce rapport sont précisés par les dispositions de l’article R. 1612-47 du même 
code. 
  
La collectivité, appréhendée comme employeur, présente sa politique ressources humaines en 
matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, en reprenant notamment les 
données du rapport social unique. 
 
Le rapport comporte également un bilan des actions menées et des ressources mobilisées en 
matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et décrit les orientations 
pluriannuelles. Ce bilan et ces orientations concernent notamment les rémunérations et les 
parcours professionnels, la promotion de la parité dans le cadre des actions de formation, la mixité 



dans les filières et les cadres d’emplois, l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle, la 
prévention de toutes les violences faites aux agents sur leur lieu de travail et la lutte contre toute 
forme de harcèlement. 
 
Le rapport présente également les politiques menées par la commune sur son territoire en faveur 
de l’égalité entre les femmes et les hommes. Il fixe des orientations pluriannuelles et des 
programmes de nature à favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes. Il comporte un bilan 
des actions conduites à cette fin dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des 
politiques publiques de la commune. 
 
Il peut comporter également une analyse de la situation économique et sociale en matière 
d’inégalités entre les femmes et les hommes dans la commune ou le groupement, à partir d’un 
diagnostic fondé sur les interventions relevant de sa compétence et sur les données des 
bénéficiaires de ses politiques. 
 
Il est proposé aux membres du conseil municipal de prendre acte de la présentation du rapport sur 
la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes pour l’année 2025. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2311-1-2, L. 1612-24 

et R. 1612-47, 
Vu  le code général de la fonction publique, 
Vu la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, 

Vu l’information faite au Comité Social Territorial (CST) du 12 mars 2026, 
Vu le rapport 2025 sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, 

annexé à la présente délibération, 

 
APRÈS en avoir délibéré, DÉCIDE, 

 
 
Article 1 : de prendre acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité entre 

les femmes et les hommes pour l’année 2025, annexé à la présente délibération. 
   
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes administratifs 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

 
 

 
Monsieur Alain OUDARD 

Secrétaire de séance 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Publiée le 08 avril 2026 
 

 

 
 

L'Isle-sur-la-Sorgue, le 07 avril 2026 
 
 

M. Pierre GONZALVEZ 
Maire 

 

 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification (Décret n°83-1025 du 28/11/1983). 
Le Tribunal Administratif peut être sais par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
  
 


